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Conformément aux accords groupe du 23 novembre 2006, et du 26 avril 2013 la revalorisation de 
certaines des dispositions est indexée sur l’évolution du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale 
(PMSS). 
Le PMSS a été revalorisé de 2,04 % (montant mensuel : 4 005 euros) au 1er janvier 2026. 
De plus, la CSG est passé de 9,2 % à 10,6 % au 1er janvier 2026, ce qui fait 11,1 % au total pour la 
CSG & CRDS. 
Les montants des indemnités concernant les allocations de médailles du travail, les abondements 
PERECO ainsi que les plafonds pour l’intéressement et la participation sont donc 
modifiés. 
 

Vous trouverez, ci-dessous, les évolutions que cela entraine dans notre Guide Pratique du Salarié. 
 

Grille des salaires (page 11 à page 13) 
Les nouvelles grilles ont e te  mises. 

 

L’épargne salariale (page 16 et 17) 
Le PASS passe a  48 060 € en 2026 avec les mises a  jour des plafonds et des planchers. 

Abondement PERECO 2026 

Les sommes versées provenant de la participation et de l’intéressement qui sont prises en compte pour le 
calcul de l’abondement sont assujetties à la CSG/CRDS (11,1%), ce qui diminue d’autant le montant pris en 
compte pour le calcul de l’abondement.  

Ancienneté Taux 
d’abondement 

Plafond 
annuel 

abondement 

Apport personnel à 
verser pour atteindre 

le plafond 

Intéressement et participation 
à verser pour atteindre le 

plafond 

3 mois à < 5 ans 50% 352 € 704 € 792 € 

>= 5 ans à < 10 ans 50% 422 € 844 € 950 € 

>= 10 ans à < 15 ans 50% 625 € 1 250 € 1 407 € 

>= 15 ans à < 20 ans 50% 761 € 1 522 € 1 713 € 

>= 20 ans à < 25 ans 50% 896 € 1 792 € 2 016 € 

>= 25 ans à < 30 ans 50% 1 032 € 2 064 € 2 322 € 

>= 30 ans à < 35 ans 50% 1 168 € 2 336 € 2 628 € 

>= 35 ans à < 40 ans 100% 1 509 € 1 509 € 1 698 € 

>= 40 ans 150% 2 051 € 1 367 € 1 539 € 

Dans les 24 mois avant le départ 
en retraite si annoncé à la RH 
(dans la limite de 2 exercices) 

150% 3 194 € 2 129 € 2 396 € 
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Allocations de médailles du travail 2026 (page 18) 
Ancienneté Montant 2026 pour les 

médailles remises en 
2026 

20 ans 1 238 € 

30 ans 2 164 € 

35 ans 2 323 € 

40 ans 2 628 € 

Indemnisation forfaitaire pour les déplacements (page 38) 
Le minimum garanti a e te  revalorise  a  4,25 € depuis le 1er janvier 2026. 
 

Remboursement des frais d’hébergement et de restauration (page 38) 
Les bare mes pour les remboursements forfaitaires (sans justificatif) ont e te  modifie s pour 2026 : 

• Repas (2 par jour) : 21,40 € 
• He bergement + Petit de jeuner : 

o De partements 75, 92, 93, 94 :  76,60 € 
o Autres de partements me tropolitains : 56,80 € 

 

Mobilité (page 46) 
Le minimum garanti a e te  revalorise  a  4,25 € depuis le 1er janvier 2026. 

 

 


